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L’association des archivistes
français (AAF), Historiennes
et historiens du contemporain
(H2C) et l’association Josette
et Maurice Audin s’inquiètent
de l’évolution de l’accès aux ar-
chives de la nation.

Communiqué de presse. La
loi du 30 juillet 2021 relative à la
prévention d’actes de terrorisme et
au renseignement a fortement dur-
ci les conditions d’accès à plusieurs
catégories d’archives publiques. Cer-
tains documents d’archives publiques
qui devenaient jusqu’ici librement
communicables après des délais de
cinquante, soixante-quinze ou cent
ans peuvent désormais rester bloqués
sans aucune limite de temps autre que
celle que les services administratifs
dont ces documents procèdent vou-
dront bien retenir.

Ce mouvement de fermeture
de l’accès aux archives publiques
est sans précédent en France. S’il

concerne avant tout les services de
renseignements, ce recul inédit a été
vivement contesté par les historiennes
et les historiens, les archivistes et par
toutes celles et tous ceux qui fré-
quentent les services d’archives. Au-
delà de l’histoire qu’il ne sera plus
possible d’écrire, tous s’inquiètent
d’une régression dangereuse au point
de vue démocratique.

Un peu plus de huit mois après
l’adoption de la loi du 30 juillet 2021,
l’heure d’un premier bilan s’impose.
Et celui-ci n’est pas bon.

1.- Le premier point d’insatisfac-
tion concerne le décret n° 2022-406
du 21 mars 2022 pris en application
de la loi du 30 juillet 2021. Ce dé-
cret désigne les services de rensei-
gnements dits « de second cercle »
auxquels le gouvernement étend le
pouvoir de refuser de communiquer
sans aucune limite de temps les do-
cuments procédant de leurs activités
chaque fois qu’ils estiment qu’ils ré-
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vèlent leurs « procédures opération-
nelles » et leurs « capacités tech-
niques ».

Le 2 juin 2021, au nom du gou-
vernement, la ministre des Armées
avait pourtant pris un engagement so-
lennel à propos de ce décret à ve-
nir. Elle avait publiquement assuré,
devant l’Assemblée nationale, que la
liste des administrations auxquelles le
gouvernement étendrait, au-delà des
services dits de « premier cercle »
(DGSI, DGSE, DRM, etc.), la fer-
meture se limiterait à deux entités
seulement, ainsi désignées : le « ser-
vice central du renseignement terri-
torial » du ministère de l’Intérieur,
d’une part ; la « direction du rensei-
gnement de la préfecture de police »
de Paris, d’autre part.

Rien de tel dans le décret du 21
mars 2022 ! En lieu et place du seul
« service central du renseignement
territorial » auquel la ministre faisait
référence, c’est bien l’ensemble des
« services du renseignement territo-
rial » qui ont désormais le pouvoir de
refuser de communiquer sans limite
de temps les documents d’archives
publiques entrant dans le champ des
nouvelles catégories. Contrairement à
ce qu’avait affirmé la ministre, les
« services du renseignement territo-
rial », qui comprennent de nombreux
services déconcentrés, sont ici assimi-
lés au « service central du renseigne-
ment territorial », qui est un service
ministériel. Cette assimilation juridi-

quement fallacieuse conduit à étendre
considérablement le champ de la fer-
meture : ainsi l’ensemble des ar-
chives des Renseignements généraux
(RG) versées dans les services d’Ar-
chives départementales se retrouve,
par la grâce de ce décret et contraire-
ment aux engagements gouvernemen-
taux, potentiellement concerné par
les nouveaux délais à durée indéfinie.
Faire de l’histoire politique va deve-
nir très compliqué tant ces archives
sont utiles. Quant à l’histoire des po-
litiques de sécurité et des services, elle
sera désormais tout simplement im-
possible à écrire.

2.- Le deuxième point d’insatis-
faction concerne le champ d’applica-
tion des nouvelles conditions d’accès
aux catégories d’archives publiques
visées par la loi du 30 juillet 2021.
Plus de huit mois après la loi, l’in-
certitude est encore complète quant
au volume exact des documents ef-
fectivement concernés par l’allonge-
ment des délais de communication.
Alors que, suite à un amendement du
sénateur Ouzoulias, les services pu-
blics d’archives ont désormais l’obli-
gation d’identifier et d’informer les
usageres, en amont de toute demande
de communication particulière, des
fonds exacts concernés par l’allonge-
ment des délais de communication, il
apparaît à ce jour qu’aucun service
d’archives en France n’est en mesure
de satisfaire cette obligation positive.

3.- Le troisième point d’insatis-
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faction est peut-être le plus grave.
Les premiers avis de la Commission
d’accès aux documents administratifs
(CADA) faisant application de la loi
du 30 juillet 2021 ont été rendus ces
dernières semaines. Ils se révèlent dé-
sastreux : la Commission se contente
de « prendre acte » – ce sont ses
propres termes – du choix des ad-
ministrations dont émanent les ar-
chives publiques dont l’accès est refu-
sé de faire relever ces documents des
nouveaux délais allongés. La CADA
ne vérifie d’aucune manière ces inter-
prétations, y compris pour des docu-
ments non classifiés. Elle choisit, au-
trement dit, de rendre des avis défa-
vorables à la communication de do-
cuments à propos desquels elle n’a
pu opérer aucun contrôle, alors même
que sa saisine pour avis est obligatoire
avant tout recours contentieux.

Ce choix de doctrine transforme la
fonction même de la CADA : dans des
hypothèses de ce type, elle devient
une étape administrative inutile mais
obligatoire. Elle complexifie encore,
de ce fait, l’accès aux archives pu-
bliques, en même temps qu’elle gêne
le droit à un recours effectif devant
une juridiction.

***
Un peu plus de huit mois après

l’adoption de la loi du 30 juillet 2021,
les associations qui ont obtenu l’an-
nulation par le Conseil d’État, le 2
juillet 2021, de différentes pratiques
de refus de communication d’archives

publiques se résolvent à sonner, une
nouvelle fois, l’alerte quant à l’évolu-
tion inquiétante des conditions d’ac-
cès aux documents de la nation, en
contradiction directe avec les diffé-
rentes annonces du président de la
République sur le sujet.

Cette situation justifie pleinement
les efforts de vigilance démocratique
concernant l’accès aux archives pu-
bliques et le projet en cours de créa-
tion d’une association en ce sens.

CONTACTS
Association Historiennes et

historiens du contemporain :
créée en 1969, H2C est une asso-
ciation professionnelle qui regroupe
les enseignants-chercheurs et les cher-
cheurs en histoire contemporaine en
poste dans les institutions de re-
cherche et d’enseignement supérieur
français. Elle défend leurs intérêts
collectifs et constitue un lieu de ré-
flexion et d’échanges sur les muta-
tions du métier d’historien et la for-
mation des étudiants. En tant que so-
ciété savante, H2C anime la discus-
sion scientifique sur l’évolution des
manières d’écrire l’histoire contempo-
raine (1789 à nos jours).

Association des archivistes
français : l’AAF regroupe près de
2500 membres, professionnels des ar-
chives du secteur public comme du
secteur privé. Elle est un organe per-
manent de réflexions, de formations
et d’initiatives mis au service des
sources de notre histoire, celles d’hier
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comme celles de demain.
Association Josette et Mau-

rice Audin : L’Association Josette
et Maurice Audin (AJMA) a pour ob-
jet d’agir pour faire la clarté sur les
circonstances de la mort de Maurice
Audin, assassiné par l’armée française
dans le cadre d’un système de tor-

tures et de disparitions forcées ; d’agir
pour l’ouverture des archives ayant
trait à la guerre d’Algérie et pour la
vérité sur les disparus de la guerre
d’Algérie du fait des forces de l’ordre
françaises ; de faire vivre la mémoire
de Josette et Maurice Audin et de
leurs combats.


